
PREFET DE MAYOTTE 

SECRETARIAT GENERAL
Direction des Relations avec les 
Collectivités Locales

ARRETE N° 2019 – SG – 366

portant avance pour les mois de juin et juillet 2019 sur les produits des impositions revenant à la
chambre d’agriculture, de la pêche et de l’aquaculture de Mayotte

 LE PREFET DE MAYOTTE
chevalier de la Légion d’honneur,

          officier de l’ordre national du Mérite

VU les articles L.2332-2, L.3332-1-1 et L.4331-2-1 du code général des collectivités territoriales qui
autorisent l’attribution, aux collectivités et organismes intéressés, d’avances mensuelles au titre
des taxes et impositions perçues par voie de rôle pour leur compte ; 

VU l’article 1641 du code général des impôts ;

VU  le livre des procédures fiscales ;

VU l’article 139 de la loi du 16 avril 1930 qui autorise l’attribution, aux autres organismes, d’avances
mensuelles au titre des taxes et impositions perçues par voie de rôle pour leur compte ;

VU  la loi n° 2010-1487 du 07 décembre 2010 relative a u département de Mayotte ;

VU l'ordonnance n°2013-837 du 19 septembre 2013 relative à l’ adaptation du code des douanes, du
code général des impôts, du livre des procédures fiscales et d’autres dispositions législatives
fiscales et douanières applicables à Mayotte ;

VU le décret du 28 mars 2018 portant nomination de M. Dominique SORAIN, préfet hors classe, en
qualité de préfet de Mayotte délégué du gouvernement ;

VU le décret du 18 septembre 2018 portant nomination de M. Edgar PEREZ, sous-préfet, en qualité
de secrétaire général de la préfecture de Mayotte ;

VU l’arrêté n°298/SG/2019 du 27 mai 2019 portant délégation d e signature à M. Edgar PEREZ, sous-
préfet, secrétaire général de la préfecture de Mayotte et organisant la suppléance des membres
du corps préfectoral en cas d’absence du secrétaire général ; 

VU la circulaire interministérielle MCT/B/06/00079C du 21 novembre 2006 relative à la périodicité des
versements des dotations de l’État et des compensations fiscales aux collectivités locales ;

Sur proposition  du secrétaire général de la préfecture ;

                                                             

ARRETE

Article 1 : Le montant de la fiscalité directe locale de la chambre d’agriculture, de la pêche et de
l’aquaculture de Mayotte pour les mois de juin et juillet 2019 est fixé à quatre-vingt-huit-mille-huit-cent-
seize euros (88 816,00 €) soit deux mois de dotation mensuelle  (2 x 44 408 €).






